
Municipalité d’Entrelacs

 
PRIX HOMMAGE MARCEL-BARIL 

 
Objectif  Reconnaissance de l’ensemble de l’implication bénévole exceptionnelle 

d’un(e) citoyen(ne) au fil des années. 
 
Critères  Avoir œuvré pendant cinq ans ou plus dans un ou plusieurs organismes à 

but non lucratif. 
 
 La personne choisie le sera en fonction de l’impact de son action bénévole 

auprès de la population, sans nécessairement tenir compte du nombre 
d’années mais tout en respectant que la durée soit au minimum cinq ans. 

 
Comité   Le comité est choisi selon les règles convenues entre la municipalité et 

l’ADLIE. 
 

Sélection  Le comité déterminera les qualités requises pour se mériter cet hommage.  
 
Le bénévolat accompli devra avoir permis une évolution sociale, culturelle 
et communautaire. 
 
Un hommage posthume pourrait être décerné. 
 

Inscription  Date limite pour les candidatures : 1er décembre de l’année en cours. 
 
   Vous pouvez soumettre votre candidat(e) par courriel sur le site web  
   municipal info@entrelacs.com ou en remettant le formulaire au bureau  
   municipal. 

 
 

Bulletin de mise en nomination 
 
Je propose la candidature de M. ou Mme _________________________________ 
         (encercler)                  (en lettres moulées) 
qui a activement œuvré comme bénévole pendant ___ ans au sein de notre 
communauté. 
 
Motifs de votre choix  ________________________________________________ 
 
__________________________________________________________________ 
 

(pour plus d’espace, utiliser le verso) 



Municipalité d’Entrelacs

 
 

PRIX MARCEL-BARIL – BÉNÉVOLE DE L’ANNÉE 
 
Objectif : Reconnaissance et valorisation pour la contribution bénévole d’un(e) 

citoyen(ne) au cours de l’année en cours. 
 
Critères : Présence bénévole dans un ou plusieurs secteurs de la vie d’Entrelacs ou 

action bénévole exceptionnelle dans un organisme qui rayonne sur la 
communauté.  

 
 Pertinence d’intervention bénévole ayant permis un mieux-être de la 

communauté autant social que culturel. 
 
 La personne choisie le sera en fonction de l’impact de son action bénévole 

auprès de la population, sans nécessairement tenir compte du nombre de 
votes reçus. 

 
Comité :  Le comité est choisi selon les règles convenues entre la municipalité et 

l’ADLIE. 
 

Inscription : Date limite pour les candidatures : 1er décembre de l’année en cours. 
 
   Vous pourrez inscrire votre candidat(e) par courriel sur le site web   
   municipal info@entrelacs.com ou en remettant ce formulaire au bureau  
   municipal. 

 

 
 

Bulletin de mise en nomination 
 
Je propose la candidature de M. ou Mme _________________________________  
                                      (encercler)                   (en lettres moulées) 
comme bénévole de l’année pour son implication marquante au sein de notre 
communauté. 
 
Motifs de votre choix   ________________________________________________ 
 
__________________________________________________________________ 
 

(pour plus d’espace, utiliser le verso) 
 
 
 

 
 



Municipalité d’Entrelacs

 
 

Prix Hommage Marcel-Baril 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature  _________________________________ 

 



Municipalité d’Entrelacs

 
Prix Marcel-Baril – Bénévole de l’année 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature  _________________________________ 
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